
Département du Va l d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Arrêté n° A-137-2025 
Arrêté portant interdiction provisoire de circulation s ur les chemins et sentie rs ruraux situés dans la 
partie Ouest du p érimè tre du Mont Griffard 

l.\Iadame la Maire <le la Commune de Villiers-le-Rel. 

\T le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment ses articles L.2212- 1. L.2212-2 et L.2212-
-f., 

Vl. l'arrêté n° 13 1/96 en date du 26 mars 1996 in terdisant la circulation sur un périmètre d'effondrement sis 
au lieudit << les CoL1uibus »,« le Puisard» et« les Burays », 

CO SfDERr\NT lllle les terrains sis au lieudit « les CollLubus », « le Puisard » et<< les Burays » au J\lont
Griffard sont minés par une ancienne carrière de G~'Pse désaffectée comportant d'anciens fontis mis à jour 
et des fissures ou\'ertes, 

CONSlDER.i·\NT que cetre a1iciennc carrière de Gypse génère des mouvements ck sol incontrôla bles et 
imprévisibles. 

CO IDERr\ T que le chemin rural n°3 dit chemin de Margot dans sa parue Nord après la parœlle 
cadastrée AB -f.63. le sentier rural 11°11 dit sentier des Coquibus e t le sentier rural n°26 dit ruelle de la 
Ro ide Montag ne, pour leur tronçon compris entre le sentier de la Fontaine Prêcher et le chemin rural n°25 
clir ruelle du Frou en limite du territoire communal, siwés dans l'empnse du périmètre sus,·isé sont 
régulièrement empruntés et gue leur traversée est très dangereuse au regard de l'instabilité du sol, 

CONSlDERANT la nécessité de garantir la sécurité des usagers des chemins et senti.ers rw-aux inclus dans 
ce périmètre, 

CO TSJDER,\ T llu'il ~· a donc lieu d'interdire l'accès à toute personne et rout n~lucule sur Les chemins et 
sentiers ruraux concernés. 

ARRETE 

Article 1 
La circulation est imcrditc. du 1« m ai 2025 au 31 octobre 2025, à toute personne cr tour ,·élucule sur les 
chemins et sentiers ruraux sui\·ants siwés dans la partie Ouest du périmètre du l\ lonr-Gnffard : 

- Le chemin rural n°3 dit chemin d e M argot d ans sa pa rtie N o rd après la parcelle cadastrée AB 
463 ; 

- L e sentier rural n°'11 dit sentier d es Coquibus, p o ur son tronçon compris entre le sentier d e la 
Fon taine Prêche t et le chemin rural n°25 dit rue lle du Fro u; 

- Le sentie r rura l n°26 dit rue lle d e la Ro ide M ontagne, po ur son tronçon com p ris entre le sen tier 
d e la Fontaine Prêche t et le c hemin rural n°25 dit rue lle du F rou. 

Article 2 
Par dérogation à l'article l , l'interdictio n ne s'appligue pas aux personnels habilités et aux ,,éhicules utilisés 
pour remplir une mission de sen ·ice public ainsi tiu'aux personnes dùment autrmsées par la commune. 

Article 3 
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Les serYices de la ville sont chargés de procéder à la mise en place de la signalisarion réglementaire, 
nécessaire à l'applicarion du présent arrêté. 

Article 4 
Madame la }.faire de Villiers-le-Bel, Le Préfet du Val-d'Oise. le Directeur Général des Services de la 
Commune. le Responsable de la Police I\ [unicipale et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du 
\ 'al-d 'Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié sur le site intern et de la commune; il sera éga lement affiché en mairie de 
Villiers-le-Bel et à l'entrée des chemins concernés. 

Article 6 
Le présent arrêté sera tr ansrn.is à Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles au titre du contrôle de légalité . 

Article 7 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reco urs con tentieux devant le Tribunal r\clminisrratif de Cerg~·
Pontoisc dam le délai de cieux mois à compter de sa publica tio n. 

Fait à Vtlliers-le-Bel. le 11 avril 2025 

I\fadamc la tvl:üre. 
Djida DJALLALI-TECHTACH 
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